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Projet en cours de réalisation / Kruzig architecte

Vue sur les  maisons  individuelles réalisées - architecte Kruzig - 
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L’Orientation d’Aménagement et de Programmation spéci-

fique «Trame Verte et Bleue»  - OAP TVB

> Contexte 
La TVB a été introduite dans le droit français par les lois 

dites «  Grenelle I et II » en 2009 et 2010. 
Cette démarche est encadrée essentiellement par les 
dispositions du code de l’environnement et du code de 
l’urbanisme.

« La Trame Verte et Bleue est une mesure phare du Gre-
nelle Environnement qui porte l’ambition d’enrayer le 
déclin de la  biodiversité au travers de la préservation 
et de la restauration  des continuités écologiques.

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement 
du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écolo-
gique cohérent,  à l’échelle du territoire national, pour 
permettre aux espèces  animales et végétales, de circu-
ler, de s’alimenter, de se  reproduire, de se reposer... En 
d’autres termes, d’assurer leur  survie, et permettre aux 
écosystèmes de continuer à rendre à  l’homme leurs 
services.» 
Ministère de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie. 

Dans ce contexte, une OAP spécifique «OAP TVB» por-
tant sur le rétablissement des continuités écologiques 
est rendue obligatoire aux termes de la Loi Climat et  
Résilience.

L’identification et la valorisation de la Trame Verte et 
Bleue  sur la commune de Oye-et-Pallet consistent à 
préciser et  à respecter dans le PLU les objectifs fixés 
au préalable dans  les documents supra-communaux : 
en l’occurrence le SRADDET BFC et le SCOT qui met en 
exergue l’importance d’un corridor écologique régio-
nal à remettre en état sur le secteur.

> Rappel 

A l’échelle communale, 7 sous-trames sont mises en 
évidence sur le territoire.

>> 1 - Sous-trame des milieux forestiers

Les boisements communaux, occupant une part importante 

du territoire sont considérés comme des réservoirs de biodi-

versité. La présence de zonage de gestion écologique (Natura 

2000, ZNIEFF), confirme la richesse écologique de ces massifs 

boisés et par conséquent leur importance dans la biodiversité 

à l’échelle de la commune et des territoires limitrophes.

>> 2 - Sous-trame des milieux herbacés permanents

Les milieux herbacés permanents sont moyennement repré-

sentés et se trouvent dans la continuité du lac de Saint-Point 

et le long de la vallée du Doubs dans l’ouest du territoire com-

munal. Ils sont très intimement liés aux milieux humides. Il 

existe un corridor tout le long de la vallée du Doubs qu’il est 

nécessaire de préserver.

>> 3 - Sous-trame des milieux agricoles en mosaïque paysagère

Cette sous-trame comprend les espaces à dominante herba-

cée ponctués d’éléments souvent arborés, arbustifs.

Ainsi sont compris les espaces en herbe au milieu des espaces 

semi-boisés de la Côte Marguet, du Bois de l’Orme mais éga-

lement le Mas de Friard, également considérés comme des 

zones de développement, à savoir, des espaces où les espèces 

peuvent remplir une partie de leur cycle de vie.

>> 4 - Sous-trame des milieux humides

Les milieux humides sont très représentés sur le territoire. 

Leur fort intérêt largement décrit plus haut leur confère le 

statut de réservoir de biodiversité à l’échelle régionale et 

communale. Ils forment un vaste corridor de la trame bleue.

>> 5 - Sous-trame des milieux aquatiques

Cette sous-trame est représentée par le Doubs, le lac de Saint-

Point et le réseau hydrographique tributaire, franchissables 

pour la faune et ne constituant pas d’obstacles à la continuité 

écologique. De ce fait, le Doubs à Oye-et-Pallet est considéré 

comme un corridor en bon état.

Le barrage de la Beurière sur la rivière est un obstacle sur la 

trame bleue.

>> 6 - Sous-trame des milieux xériques

Cette sous-trame est développée au nord de la commune sur 

la Côte Dornier. Sont compris les espaces en herbe du type pelouses 

ou prairies sèches. Ils sont liés aux affleurements calcaires.
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Objectif local  au titre de la trame verte et bleue

Cet objectif a été déterminé dans le cadre de la réalisation de 

l’évaluation environnementale.

Objectifs de restauration écologique 

L’étude environnementale du PLU d’Oye-et-Pallet a révélé une 

fragilité particulière des prairies sur les communaux. 

Ces milieux ouverts de lisière ont tendance à se fermer. Si 

aucune intervention n’est consentie, ces communaux seront à 

terme transformés en forêts.

Extrait du rapport de présentation  PLU - TVB Extrait SRADDET  BFC - Les corridors écologiques
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Les traces de cette relation complexe entre agriculture et pay-

sage sont visibles sur une partie du finage.

Sur les hauteurs du village, la transition entre le massif fores-

tier des grands communaux et la prairie prend la forme d’une 

lande à broussailles qui traduit l’abandon progressif des her-

bages les moins productifs ou les moins accessibles par l’agri-

culture.

La fermeture des prairies est présentée comme préoccupante 

au titre de la trame verte et bleue dans le Schéma Régional des 

Continuités Ecologiques, cette dynamique socio-écologique 

étant fréquente dans le massif du Jura. 

Proposition de gestion des espaces en déprise comme OAP 

TVB

Les boisements qui continuent de prendre la place des prai-

ries pourraient faire l’objet d’une attention particulière  dans  

le plan de gestion de la forêt communale d’Oye-et-Pallet  dont 

la révision est prévue en 2027, l’ONF proposant d’y inclure un 

programme de gestion sylvopastorale des communaux. 

Cet objectif constitue une dimension essentielle du maintien 

de la TVB sur le territoire communal.

.


